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Programme de Formation

CACES R487 - Grue à tour - Initial
Organisation

Durée : 21 heures

Mode d’organisation : Présentiel

Contenu pédagogique

Objectifs pédagogiques

Etre capable de conduire les grues à tour cat 1-3 en toute sécurité suivant la recommandation R487 de la
CNAM
Respecter les consignes, les règles générales et spécifiques de sécurité
Assurer l'entretien journalier de la grue à tour
Maîtriser les bases de la conduite de le grue à tour
Obtenir l'autorisation de conduite

Public visé
Tout conducteur ou futur conducteur de grue à tour

Prérequis
Etre âgé de 18 ans
Aptitude médicale à jour
Savoir lire et écrire le français
Savoir compter (4 opérations)

Description

PARTIE THEORIQUE – 1 jour

Introduction
Règles  essentielles  de  prévention  sur  chantier
Les  organismes
Code  du  travail
Rôles  et  responsabilités  de  chacun
Autorisation  de  conduite
Les  recommandations  de  la  CNAM
La  recommandation  R  487  de  la  CNAM
GME-GMA  notions  essentielles
Différentes  catégories  de  grue  à  tour
La  courbe  de  charge
Les  indicateurs
Les  risques
Prise  de  poste  et  fin  de  poste
Elingage

PARTIE PRATIQUE – 2 jours
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La pratique est adaptée aux manipulations demandées pour chaque catégorie d'engins appartenant au
CACES®  R487
Grue  à  montage  automatisé,  catégorie  3  Grue  à  montage  par  élément,  catégorie  1
Translation  sur  rails  (en  option  pour  toutes  les  catégories)
Conduite  depuis  le  sol  au  moyen  d'une  télécommande  (option  pour  la  catégorie  1)
Conduite  en  cabine  (en  option  pour  la  catégorie  3)
Conformité et entretien quotidien-maintenance et Prise et fin de poste

PARTIE TESTS

•  Test  théorique  :  obtenir  un  minimum  de  70  points  sur  100
• Test pratique : Être capable de conduire les grues à tour en toute sécurité, suivant la recommandation
R487  de  la  CNAM  sans  faute  éliminatoire  relative  à  la  sécurité.
• Certificat d'Aptitude à la Conduite En Sécurité des engins de chantier R487 valable 5 ans.

Moyens et supports pédagogiques 

Évaluations informatisées des connaissances théoriques et des savoir-faire avec exercices pratiques

Modalités d’évaluation et de suivi

Cours  et  tests  pratiques  dispensés  sur  un  terrain  adapté  et  équipé  permettant  les  exercices
Pédagogie active basée sur l'interaction sur le contenu du cours entre le formateur et  les stagiaires
Fiche  de  suivi  de  formation
Apporter  les  compétences  nécessaires  à  la  conduite  de  grue  à  tour  en  situation  de  travail
Transmettre les connaissances théoriques et le savoir-faire pratique nécessaires à la conduite en sécurité de
grues  à  tour  concernées
Communiquer  les  informations  relatives  aux  risques  liés  à  son  utilisation
Permettre de maitriser les moyens et méthodes permettant de prévenir ces risques

Sanction

Après examen, délivrance, si résultat favorable, d'un Certificat d'Aptitude à la Conduite En Sécurité (CACES)
en application de la recommandation CNAM-TS R487  Grues à tour à montage automatisé
Attestation de formation
 
Certification professionnelle enregistrée le 02/03/2020 au répertoire spécifique sous le code RS5124, certificateur : CNAM

Informations complémentaires

Equipements de Protection Individuelle     OBLIGATOIRES   :
Tenue de travail, chaussures de sécurité, un gilet de sécurité réfléchissant, un casque avec jugulaire, un
harnais de sécurité, une paire de gants de manutention, une protection auditive
 
photo d'identité (faire sur place par le formateur), la photocopie de votre permis de conduire, la copie de la
fiche d'aptitude médicale en cours de validité

Informations Accessibilité

Pour toute personne en situation de handicap, merci de bien vouloir nous contacter.
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Référente handicap : Mme Héloïse DENIS : 06 61 01 43 43 – denish@nelleaquitaine.ifrb.fr

Taux de satisfaction 2023  :  99 % des stagiaires ont été satisfaits de nos formations et de nos formateurs

Taux de réussite 2023 :  97 % des stagiaires ont atteint les objectifs des formations

mailto:denish@nelleaquitaine.ifrb.fr
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